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Éditorial  
 

 

Extrait de l‘intervention du maire lors de la cérémonie 

des vœux du 8 janvier dernier 
 

 

•. Cette cérémonie est par tradition, tout d‘abord l'occasion de vous présenter, au nom de 

l‘équipe municipale, mes vœux pour cette nouvelle année 2016 pour vous et tous ceux que 

vous aimez, mais aussi de mettre en exergue le bilan de l'année écoulée et surtout de dessiner 

les contours des projets municipaux pour l‘année à venir•. 

•Je ne peux cependant débuter mon intervention sans rappeler la série d‘attentats qui a 

marqué tristement la France au cours de l‘année 2015...  

 

•Pour Andel, je qualifierai l‘année 2015 de positive et de constructive.  

En 2015, la population est stable. Notre commune a enregistré 5 mariages, 9 naissances, 9 

personnes nous ont malheureusement quittées au cours de l‘année.  

3 permis de construire d‘habitations individuelles ont été délivrés en 2015 et à l‘heure actuelle 

les surfaces à urbanisées proposées sur la commune laissent présager d‘une belle évolution• 

 

• après 21 mois «aux manettes» de la commune je souhaite surtout affirmer ma fierté de 

travailler avec des élus -adjoints et conseillers- compétents, avec lesquels les relations 

reposent avant tout sur la confiance et l‘engagement.  

Je souhaite également associer à ces remerciements, les agents de notre collectivité, pour qui 

le sérieux et la conscience professionnelle, chacun dans leur domaine, sont connus et 

reconnus, notamment au travers des retours positifs qui nous parviennent en mairie. 

Nous le savons tous, Agents et Elus sommes étroitement liés, aussi, il est évident que, sans 

l‘implication personnelle de chacun de nous, nos projets aussi beaux et ambitieux soient-ils et 

notre volonté aussi forte et affirmée soit-elle, ne peuvent avoir le moindre prolongement !... 

 

 

La municipalité, durant l‘année écoulée, s‘est investie sur une pluralité de sujets • 

 
•S‘agissant de l‘accompagnement des personnels communaux• 

 

- les fiches de postes ont été élaborées et sont en application depuis février... 

-la commune a la chance de compter un nouvel agent parmi ses effectifs. Bienvenue à Mickaël 

TARDIVEL, responsable des espaces verts... 

-nous avons également eu la joie de remettre officiellement 3 médailles d‘honneur régionale, 

départementale et communale. Une médaille «Vermeil» décernée à Mme Marie-Odile RAULT, 

secrétaire générale pour 30 ans de service et 2 médailles «Argent» à l‘attention d‘élus : 

Daniel DONET et Serge GAROCHE• (cf. article page 4) 

 

Au niveau périscolaire•  

Comme prévu, depuis la rentrée 2015, un service communal de garderie est en place le 

mercredi matin, sous la responsabilité d‘Anita GUILLAUME secondée par Maëva DURUT•  

Un aménagement de circulation et de stationnement aux abords de l‘école a également été 

réalisé, à la fin de l‘été, pour la sécurité de tous•  
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Les INVESTISSEMENTS réalisés, ont quant à eux, été nombreux et variés• 
 

Le principal étant l‘achèvement des travaux d‘agrandissement et de rénovation de l‘Andelois, inauguré le 11 

septembre dernier, en présence d‘un grand nombre de personnalités politiques et locales. Pour son financement, nous 

ne pouvons que nous féliciter des subventions accordées par les partenaires publics qui dépasseront les 40%. 
 

« Rubrique Chauffage», trois interventions importantes : 

¶ à la bibliothèque avec l‘installation, pour le confort de nos lecteurs, d‘un nouvel appareil soufflant•.  

¶ dans les 4 logements communaux rue abbé Hingant pour remplacer les 36 radiateurs en place depuis 1993... 

¶ à la mairie/salle Méridel, suite à l‘arrêt brutal de la chaudière fuel d‘origine, nous avons opté pour un système de 

chauffage par géothermie, adapté à nos besoins et respectueux de notre environnement•. 
 

Dans un tout autre registre• afin de s‘adapter à l‘évolution des pratiques et de répondre aux divers choix 

d‘inhumation exprimés, un nouveau colombarium a été érigé au cimetière• (cf. article page 5). 
 

Dès 2015, tous les contrats de maintenance de téléphonie et ceux en lien avec la sécurité des bâtiments publics ont 

été revus ou renégociés, permettant, outre des économies substantielles, une indispensable révision ou remise aux 

normes des installations existantes• 
 

•la commune a également veillé au bon entretien de la chaussée et des fossés.  

 

En ce qui concerne la vie sur notre Territoire• 
 

•Comme prévu nous avons dû nous adapter à la fin de la mise à disposition gratuite des services de l‘Etat pour 

l‘instruction des permis de construire (ADS) en adhérant à un nouveau pôle instructeur sur Lamballe• 
 

La commune a également participé de façon active, l‘été dernier, à la mission «argent de poche» initiée par le Point 

Information Jeunesse (PIJ) et Lamballe Communauté. • Andel a accueilli 8 jeunes de 16‒17 ans sur 14 missions•.    
 

•Je vais maintenant me tourner, vers l‘AVENIR : 
 

2016 va permettre à la municipalité • de continuer à déployer les projets sur lesquels elle s‘est engagée, en 

s‘appuyant sur l‘expérience acquise et les principes partagés relatifs à la maîtrise budgétaire et fiscale, au 

développement et à la qualité des services, à l‘innovation• mais aussi, en s‘adaptant au contexte actuel. 
 

Concrètement : 
 

Nous allons engager un programme de voirie, intégrant la problématique de la sécurité routière• 

Nous souhaitons aussi voir se concrétiser notre projet d‘aménagement d‘un espace extérieur multigénérationnel, en 

association avec les assistantes maternelles, CAP‘AGE... 

•Nous agirons aussi en faveur de l‘égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées en respectant l‘AD‘AP (Agenda d‘Accessibilité Programmée) • L‘objectif à terme étant l‘accessibilité, 

la plus complète possible de tous nos bâtiments et installations publics, aux personnes en situation de handicaps.  
 

L‘année 2016 s‘inscrira aussi dans la continuité• pour ce qui est notamment : 

- l‘organisation de la prochaine rentrée scolaire en collaboration avec le corps enseignant et de l'Ogec ; 

- le soutien logistique et financier apporté aux associations andeloises qui s‘investissent pour la commune • Qu‘elles 

soient à vocation sportives, culturelles ou amicales, ces associations• sont de véritables créateurs de lien social et 

un réel atout de rayonnement pour ANDEL. • 

- l‘opération «argent de poche» à l‘attention des jeunes sera également reconduite.  
 

Pour les élus 2016 se traduira aussi par des réflexions à engager ou à poursuivre• sur bien des domaines 

(continuité de la baisse des dotations, nouvelles cartographies des communautés de communes, naissance de 

communes nouvelles•) Plus que jamais, il est nécessaire de comprendre l‘environnement dans lequel nous évoluons 

et prendre le temps de la formation, de l‘observation et d‘une réflexion collective autour de l‘évolution générale du 

contexte des collectivités initiée par la loi Notre. 

Sur l‘ensemble de ces sujets, les informations vous seront régulièrement communiquées par le biais du magazine « AU 

COUR‘ANDEL » ou du bulletin « LES BREVES D‘ANDEL ». Par ailleurs, la municipalité reste bien entendu, ouverte, 

à l'écoute et disponible à l‘ensemble des andelois et des associations andeloises•. 
 

•Pour conclure, au nom de l'équipe municipale, je vous présente, pour vous et tous ceux qui vous sont 

chers mes vœux de Santé, de Joie, de Réussite et d'Epanouissement, en émettant le souhait qu‘en 2016, 

dans tous les domaines de la vie publique, l‘esprit d‘ouverture et de tolérance s‘affirme. 

 
Nicole POULAIN,  

Maire  



 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

11 novembre 2015 

Comm®moration de lôArmistice de la 1ère guerre mondiale à Andel 

Devant le monument aux morts, en présence du porte-drapeau, des anciens combattants, de la chorale, des 

membres du conseil municipal et de toutes les personnes ayant r®pondu ¨ lôinvitation de la municipalit®, 

les ®l¯ves de lô®cole Ste Anne ont lu un texte appelé « Le Front ». 

Commémoration de la Victoire et de la Paix, Hommage à tous les «morts pour la France» 

Extrait du discours du Secr®taire dôEtat du Ministre de la D®fense 

 

é 

« Les combats sôintensifient dans nos territoires, en Champagne, en Artois, 

dans les Vosges, mais aussi sur le front dôOrient : lôann®e 1915 sera la plus 

meurtrière de tout le conflit. è é 

 

« Cet hommage aux combattants de la Grande Guerre ne date pas 

dôaujourdôhui. Le 8 avril 1915, une loi cr®e une nouvelle décoration militaire 

destinée à saluer les combattants, français ou étrangers, dont le 

comportement au combat, ¨ titre individuel ou collectif, m®rite dô°tre cit® en 

exemple. é Ces d®corations sont un lien interg®n®rationnel ind®l®bile qui 

regroupe toutes celles et tous ceux qui ont fait la démonstration de leur 

courage, de leur sens du devoir et de leur esprit de sacrifice de 1915 à nos 

jours. Certains dôentre eux en restent marqu®s dans leur chair ; dôautres ont 

leur nom inscrit sur les monuments aux morts, devant lesquels la Nation toute 

enti¯re se recueille aujourdôhui. »    
Kader ARIF 

Secr®taire dôEtat aupr¯s du ministre de la D®fense 

Chargé des Anciens combattants et de la mémoire 

  

 

LE FRONT  
Il était large, profond, étroit, 

mouvant, modifié, stable, 

infernal, calme, enfoncé, 

intenable, enflammé, fixe, 

enlisé. 

Il durait , selon les destins, une 

seconde, une minute, un jour, 

une semaine, un mois, une 

saison, une année ou 

l'®ternit®é  

Il sentait, la terre chaude, les 

détritus, la soupe froide, les 

genêts, la poudre, les gaz, 

l'urine, le moisi, l'éther, la 

sueur, le pinard, la matière 

fécale, la fumée, le cadavre en 

décomposition, le jus, la 

brillantine, le cirage, le 

chocolat, le saindoux, le tabac, 

la paille mouillée et les lettres 

parfumées. 

Il était colorié en, bleu 

horizon, vert de gris, blanc de 

neige, rouge sang, gris crasse et 

noir deuil.  

On se le partageait avec, la 

peur, les poux, les rats, les 

corbeaux, les punaises, les 

mouches, les moustiques, les 

vivants, les morts, les 

épidémies, les barbelés, la faim, 

les pluies, les chevaux de frise, 

la dysenterie, la neige, la soif, 

les sacs de sable, la boue, le 

cafard, le gel, la poussière, les 

arbres déchiquetés, le vent du 

nord et les croix de bois.  

On y mourait, du feu, du fer, 

de l'eau, de l'air, de la terre, de 

la chimie, de la lumière, de 

l'obscurité, du froid, du chaud et 

aussi d'y avoir trop vécu.  

On y devenait, furieux, 

insensible, croyant, désespéré, 

amical, haineux, nerveux, 

désabusé, insouciant, dépressif, 

brave, blasé, déséquilibré, 

impitoyable.  

On en revenait, horrifié, 

bouleversé, traumatisé, honoré, 

anéanti, vieilli, grandi, tétanisé, 

décoré, blessé, mutilé, gazé et 

quelquefois alcoolique é 
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20 Novembre 2015  : 

REMISE DE 3 MEDAILLES 

DõHONNEUR REGIONALE -

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE  

 

Extrait de lôintervention du maire  
 
« é, côest un v®ritable honneur pour le conseil municipal et moi-même de vous recevoir dans cette salle 
des conseils, pour voir remettre non pas une, ni deux, mais trois m®dailles dôhonneur r®gionale, d®parte-
mentale et communale attribu®es par Monsieur le Pr®fet, ¨ lôoccasion de la promotion du 14 juillet 2015. 
Lôune des caract®ristiques de cette distinction, est quôelle est commune aux ®lus et aux fonctionnaires, 
regroupant ainsi dans une même reconnaissance ceux qui, dans des fonctions distinctes, ont poursuivi un 
m°me but : le service de leurs concitoyens. é 
 

éCes trois m®dailles (une vermeil pour 30 ann®es et 2 argent pour 20 ans) sont 
respectivement destinées à Mme Marie-Odile RAULT, attachée territoriale et Mrs 
Daniel DONET et Serge GAROCHE, deux ®lus é 
 

éTous les trois, vous avez vu se dessiner, depuis les vingt voire les trente dernières 
ann®es, notre commune dôAndel telle quôelle est aujourdôhui ; notre village a évolué très 
favorablement au rythme de multiples réalisations auxquelles vous avez participé et dont 
vous pouvez °tre fiersé 

La médaille qui va vous être remise est, certes une reconnaissance officielle des services rendus, mais 
côest avant tout la preuve la plus ®clatante quôil existe des personnes capables de donner un peu voire 
beaucoup de leur temps pour lôint®r°t de la commune afin de contribuer ¨ sa prosp®rit® et au bien °tre de 
sa populationé 

 

Chère Marie-Odile,  
é je tiens à te remercier tr¯s sinc¯rement pour ton accompagnement sans faille, me permettant dôassumer 
la fonction. Il est tr¯s rassurant de pouvoir compter sur une personne comme toi, toujours ¨ lô®coute, 
dôhumeur ®gale et dôune patience dôangeé 
éLe grand respect que je porte à ton ®gard est enti¯rement partag® par lôensemble du conseil municipal, 
ainsi que, ¨ nôen pas douter, par les administr®s de notre commune. 
Pour ma part, jôaurais encore beaucoup ¨ dire, mais je vais plutôt laisser la parole à une personne qui 
tôappr®cie tout autant que moi et surtout qui te connait encore mieux que moié tu as longtemps  îuvr® ¨ 
ses côtés, comme tu aimes le rappeler, «en véritable tandem», é cet homme est ¨ mes yeux, la personne 
la mieux plac®e pour te remettre ta m®daille. De son c¹t®, il nôa dôailleurs pas h®sit® une seconde ¨ 
répondre favorablement ¨ ma requ°te. S®bastiené, je suis ¨ la fois touch®e et heureuse de votre 
intervention, cette remise de médaille et de diplôme vous revient ! é 
 
éAvant de laisser la parole ¨ Mr Yannick BOTREL, S®nateur des C¹tes dôArmor, pour la remise des deux 
m®dailles dôargent destinées à Daniel et Serge permettez-moi de saluer la fonction dô®lu qui est la n¹tre. 
 
Daniel et Serge, une fonction dô®lu apporte ®norm®ment ¨ qui veut bien lôexercer avec cîur, passion et 
abnégation et vous faites partie de ceux-l¨,.. Côest pourquoi, bien justement, le Préfet vous a décerné la 
m®daille dôargent pour vos 20 années de mandat exercées sur notre commune 
 
Serge, éDans la continuit® de ton p¯re, tu as ®t® ®lu - conseiller municipal en mars 1989 aux côtés de 
S®bastien COUEPEL, Maire de lô®poque, puis - 1er adjoint au maire de 2008 à 2014 avec Daniel DONET. 
Tout en exerant ton m®tier dôagriculteur, ton d®vouement au service de la commune est incontestable et la 
grande disponibilité dont tu as toujours fait preuve prouve combien tu y es attaché.  
Conseiller Communautaire sur le pr®c®dent mandat, tu tôes toujours appliqu® ¨ d®fendre les int®r°ts des 
andelois en faisant entendre ton point de vue. Très engagé également avec ton épouse et plus 
généralement en famille dans la vie associative, je tiens à souligner ta participation active au sein du 
Comité des Fêtes, à la J.S.A., mais aussi au niveau paroissial. 
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Daniel, éElu Conseiller Municipal pour la première fois sur Andel en 1989, tu es passé 2nd adjoint au maire 
2 ans ½ plus tard, puis 1er adjoint de 1995 à 2008 pour ensuite présider aux destinées de notre commune 
de 2008 à 2014 en succédant à Sébastien COUEPELé. 
Pr®sident du Syndicat Intercommunal dôAlimentation en Eau Potable du Pont Rolland de 2008 à fin 2011, 
ainsi que de lôAssociation Fonci¯re dôAndel de 2008 ¨ 2014, tu as ®galement pris la Vice-Présidence 
Ressources Humaines ¨ Lamballe Communaut®.Côest au cours de ton mandat de Maire que tu as mis fin ¨ 
ton activité professionnelle en tant que Receveur à la Poste pour faire valoir tes droits à la retraite. 
 

Ta bonne humeur, ta disponibilité et la gentillesse qui te caractérisent attestent de tes qualités à accomplir 
ces rôles successifs et nous amène à te remercier au nom de la municipalité et de la population toute 
entière, pour le temps que tu as consacré et que tu consacres toujours à la vie municipale, mais aussi à la 
vie associative dôAndel. 
Cette légitime fierté revient très certainement également à ton épouse qui a accepté depuis ces 
nombreuses ann®es, les cons®quences de ton engagement et sans qui il ne tôaurait sans doute pas ®t® 
aisé de mener à bien ces actions. 

 
 

Chaleureuses félicitations donc Serge et Daniel pour cette 
distinction que va vous remettre Mr Yannick BOTREL, 
S®nateur des C¹tes dôArmor dont la pr®sence et 
lôintervention ce soir nous honorenté 
 
 
Dans cette période où les élus sont facilement décriés, 
cette c®r®monie est lôoccasion de souligner que, comme 
toutes vos ann®es de mandat lôillustrent si bien, °tre élu 
côest avant tout exprimer son point de vue avec comme 
seul objectif : le bien commun et lôint®r°t g®n®ral. 
 

A travers cette distinction, côest lôensemble de la population qui se trouve flatt®e par lôhonneur qui touche 
lôun des siens.è 
 

 
 

CIMETIERE  
 

 

5 DECEMBRE 2015, réception des travaux  du nouveau columbarium  

 

Parmi les divers devis, la municipalité a opté pour une structure évolutive en granit rose 

proposée par la Société OGF de Lamballe, conçue dans un premier temps pour 4 familles (3 

urnes par case).   

En parallèle, pour permettre de trouver dans ce lieu, une certaine sérénité, des aménagements 

ont ®t® r®alis®s avec la cr®ation dôun espace de dispersion et dôun jardin du souvenir, agr®ment® 

de plantations délimitant les espaces. 

Le coût global de lôinvestissement sô®l¯ve ¨ 4 440 ú TTC 
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SÉANCE DU LUNDI  12 octobre 2015  

 
PRÉSENTS : Mme POULAIN Nicole, Maire, MM. LE BOËDEC Rosalie, BRIENS Patrick, ROBERT Dany, Adjoints, 

MM. BOUGEARD Claude, BOURDE Sylvie, CATROS Solène, CHARLES Anne, Daniel DONET, DURUT Marie-

Cécile, MOREL Anne, Soizic RAMAGE, RONDEL Daniel. 

ABSENTS EXCUSÉS : Monsieur ANDRIEUX Maurice (pouvoir à Mr RONDEL Daniel). Mr PÉRIGOIS Emmanuel. 

SECRÉTAIRE : Monsieur Claude BOUGEARD. 

 

AGRANDISSEMENT ET R£NOVATION DE LôANDELOIS : AVENANTS 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 janvier 2014, les entreprises ont 

été choisies pour rénover et agrandir le multi-services « lôAndelois è. Au fur et ¨ mesure de lôavancement des travaux, des 

modifications nécessaires sont apport®es afin dôavoir un b©timent fonctionnel. Un avenant nÁ 2 de moins 92,69 úuros TTC 

par la Société GUIVARCH Plafonds pour le lot n° 6 « Faux Plafonds », un avenant n° 1 de moins de 433,04 úuros TTC 

par la Société LE BORGNE pour le lot n° 7 « Carrelage », un avenant n° 1 de 1 242,68 úuros TTC par la Soci®t® B.C.O. 

pour le lot n° 2 « Charpente Menuiserie », un avenant n° 1 de 1 555,44 úuros TTC par la Soci®t® SPO pour le lot nÁ 5 

« Cloisons Sèches ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F Accepte les avenants énumérés ci-dessus. 

F autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces se rapportant au dossier. 

F Inscrit la d®pense ¨ lôarticle 2313 du Budget Communal. 

 

AGRANDISSEMENT ET R£NOVATION DE LôANDELOIS : AVENANTS 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 janvier 2014, les entreprises ont 

été choisies pour rénover et agrandir le multi-services « lôAndelois è. Au fur et ¨ mesure de lôavancement des travaux, des 

modifications nécessaires sont apport®es afin dôavoir un b©timent fonctionnel. Un avenant nÁ 2 de 704,88 úuros TTC par 

la Société SPO pour le lot n° 5 « Cloisons Sèches ». 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F D®cide dôattendre pour donner suite ¨ lôavenant décrit ci-dessus car tous les travaux nôont pas ®t® correctement 

faits pour lôinstant et lôartisan qui assure le lot ç peinture » a dû en réaliser une petite partie. 

 
PERSONNEL COMMUNAL  : CONTRAT A DURÉE DÉTERMINÉE  

Madame le Maire rappelle, dôune part, quôil est n®cessaire dôassurer la surveillance de la cour de r®cr®ation de 12 h 

¨ 13 h 30 chaque jour scolaire et dôautre part, suite ¨ la mise en place de la garderie extra-scolaire du mercredi matin, il 

est nécessaire de recruter un agent 3 heures 15 par mercredi matin des semaines dô®cole, afin de seconder la responsable 

Mme GUILLAUME Annita. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F Décide de recruter deux agents sur un contrat à durée déterminée, du 1er septembre 2015 au 2 juillet 2016, pour 

assurer la surveillance de la cour de récréation (1h30 par jour scolaire). 

F Décide de recruter un agent sur un contrat à durée déterminée, du 1er septembre 2015 au 2 juillet 2016, pour la 

garderie du mercredi matin (de 3 h 15 à 3 h 30 en fonction des besoins). 

 
R£VISION DE LôATTRIBUTION DE COMPENSATION A COMPTER DE 2015 ï APPROBATION DU 

RAPPORT DE LA CLETC  

Madame le Maire expose au conseil municipal que la Commission locale dô®valuation des transferts de charges a 

examiné le 22 septembre 2015 les conditions dôune r®vision libre de lôattribution de compensation conform®ment ¨ 

lôarticle 1609 nonies C  du Code général des impôts V-1Ábis. Cet article stipule que le montant de lôattribution et les 

conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire statuant à 

la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres en tenant compte du rapport de la 

commission locale dô®valuation des transferts de charge. Ce rapport a ®t® adopt® par la commission ¨ lôunanimit®. 

Le Conseil Municipal est appel® ¨ se prononcer sur le rapport de la CLETC et sur le montant dôattribution de 

compensation révisée arrêté pour chaque commune selon le tableau joint. Madame le Maire en donne lecture. 

VU, le Code Général des Impôts notamment son article 1609 nonies C- V-1°bis, 

CONSIDERANT que le rapport qui a pour objet de pr®senter les conditions de r®vision de lôattribution de 

compensation a ®t® adopt® ¨ lôunanimit® par la Commission Locale dôEvaluation des Transferts de Charges le 22 

septembre 2015. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 

Conseil municipal  
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F APPROUVE le rapport de la CLETC du 22 septembre 2015 

F APPROUVE le nouveau montant de lôattribution de compensation 2015 attribu® ¨ chaque commune et 

notamment ¨ la commune dôANDEL, 

F AUTORISE Madame le Maire ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires en vue de lôex®cution de la pr®sente 

délibération. 

 
SOCI£T£ DE CHASSE DôANDEL : PARTICIPATION  

Madame le Maire donne lecture du courrier reçu de Lamballe Communauté, courrier dans lequel celle-ci demande 

de participer financièrement aux dépenses engagées par les Sociétés de Chasse en ce qui concerne le piégeage des 

nuisibles. Ensuite, à la Société de reverser tout ou partie de cette participation aux piégeurs en activité afin de couvrir les 

frais ¨ leur charge (carburant, fourniture des pi¯ges, app©ts, etcé.). Apr¯s avoir consult® le Pr®sident de la Soci®t® de 

Chasse, Madame le Maire propose de verser 200 úuros ¨ lôassociation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention : 

F ACCEPTE de participer financi¯rement aux d®penses engag®es par la Soci®t® de Chasse dôANDEL pour le 
piégeage des nuisibles. 

F D£CIDE de verser 200 úuros ¨ lôassociation communale. 

F INSCRIT la d®pense ¨ lôarticle 6574 du budget communal 2015. 

 
 

SÉANCE DU LUNDI 16 novembre 2015  
 

PRÉSENTS : Mme POULAIN Nicole, Maire, MM. LE BOËDEC Rosalie, BRIENS Patrick, ROBERT Dany, Adjoints, 

MM. ANDRIEUX Maurice, BOUGEARD Claude, BOURDE Sylvie, CATROS Solène, CHARLES Anne, DONET 

Daniel, DURUT Marie-Cécile, MOREL Anne, RAMAGE Soizic, RONDEL Daniel. 

ABSENT EXCUSÉ : Monsieur PÉRIGOIS Emmanuel. 

SECRÉTAIRE : Madame Sylvie BOURDE. 

 

ÉVOLUTION DES PÉRIMÈTRES INTERCOMMUNAUX  : AVIS SUR LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE 

COOPÉRATION INTERCOMMU NALE  

La loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ( NOTRe) prévoit la mise en 

îuvre de nouveaux sch®mas d®partementaux de coop®ration intercommunale (SDCI), documents de programmation 

destin®s ¨ servir de r®f®rence ¨ lôévolution de la carte intercommunale de chaque département, pour le 1er janvier 2017. 

Depuis fin 2014, les sept communautés de communes suivantes : Arguenon-Hunaudaye, Côte de Penthièvre, Pays 

de Moncontour, Pays de Matignon, Mené, Lamballe Communauté, Pays de Du Guesclin ; étudient la possibilité de 

fusionner et de créer un nouvel établissement public de coopération intercommunale (EPCI). Ce projet mené par un 

comit® de pilotage, a ®t® r®alis® en parall¯le du SDCI, et est le fruit dôune volont® commune de construire un territoire 

cohérent caractérisé par sa diversité entre un potentiel urbain, un monde rural et un milieu littoral. 

Dans le cadre de cette étude, un diagnostic territorial et une étude financière et fiscale ont été réalisés. Les travaux 

du comit® de pilotage ont amen® ¨ la r®daction dôune charte communautaire fixant les fondements de la nouvelle 

coopération des communes au sein du nouveau périmètre intercommunal.  

Par ailleurs, le pr®fet des C¹tes dôArmor a pr®sent® son projet de SDCI ¨ la Commission Départementale de 

Coopération Intercommunale (CDCI) le 13 octobre 2015. Son projet, tenant compte des spécificités départementales au 

sein de la Bretagne, se veut ambitieux en diminuant le nombre dôEtablissements Publics de Coop®ration Intercommunale 

(EPCI) à fiscalité propre de 30 à 9 dans le département. En effet, la loi NOTRe, en relevant le seuil minimal de population 

des EPCI à fiscalité propre de 5 000 à 15 000 habitants, vise ¨ r®organiser les intercommunalit®s ¨ un seuil dôhabitants 

correspondant aux réels bassins de vie des citoyens et organiser les services publics de proximité sur un territoire plus 

cohérent. 

Le Préfet propose les neuf intercommunalités suivantes :  
PROJET COMMUNAUTES DE COMMUNES  Population 2015 

PROJET N° 1 CC Quintin ï CC C-Armor Puissance 4 ï St-Brieuc Agglomération ï CC Sud Goëlo 149 247 
PROJET N° 2 CC Lanvollon Plouha ï CC du Leff 30 677 
PROJET N° 3 CC Lamballe-CC A-Hunaudaye-CC Pays Moncontour-CC Pays Du Gueslin-CC Côte de Penthièvre 70 819 
PROJET N° 4 CC Pays de Matignon ï CC Plancoët Plélan 30 192 
PROJET N° 5 Dinan Communauté ï CC Pays de Caulnes ï CC Rance Frémur 61 627 
PROJET N° 6  Cidéral ï CC Hardouinais Mené ï CC Mené ï communes de Mûr de Bgne et St-Connec 52 079 
PROJET N° 7  Lannion Trégor Communauté ï CC Haut Trégor ï CC Presquô´le L®zardrieux 100 057 
PROJET N° 8 Paimpol Goëlo ï CC Pontrieuxï Guingampï CC Pays Bégard ï CC Belle Isle en Terre ï CC Bourbriac 68 246 
PROJET N° 9 CC Kreiz Breizh ï CC Callac Argoat 25 305 

Le SDCI comporte aussi une partie visant à rationaliser les syndicats sans activité depuis deux ans et ceux dont le 

périmètre est compris dans un EPCI à fiscalité propre. 
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Apr¯s avoir pr®sent® ce projet ¨ la CDCI, le pr®fet demande aujourdôhui aux communes et EPCI de donner un avis 

sur ce schéma. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F £MET un avis favorable sur le SDCI des C¹tes dôArmor et en particulier pour sa partie concernant notre 
collectivité. 

F autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces se rapportant au dossier. 

 

PLANTATIONS AU TERRAIN DE FOOT  

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal quôune b©che a ®t® pos®e sur le talus r®alis® pour 

emp°cher lôacc¯s du terrain de foot aux gens du voyage. Afin de finir cet am®nagement, lôAgent des Espaces Verts 

propose de réaliser des plantations. Des devis ont été faits auprès de trois sociétés et Madame le Maire propose de retenir 

la proposition de lôentreprise ç Les Pépinières du Penthièvre » de Lamballe qui est la mieux disante. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F D®cide de planter le talus r®alis® pour emp°cher lôacc¯s du terrain de foot aux gens du voyage. 

F Accepte le devis de lôEURL P®pini¯re du Penthi¯vre pour un montant de 538,97 úuros toutes taxes. 

F Inscrit le montant de la d®pense ¨ lôarticle 2128 du budget communal 2015. 

F Autorise Madame le Maire à signer tous les documents ou pièces nécessaires se rapportant à ce dossier. 

 

SERVICES ESPACES VERTS : ACQUISITION DE DEUX DÉBROUSSAILLEUSES  

Madame le Maire fait savoir aux membres du conseil municipal que les employés communaux ont demandé que 

deux débroussailleuses soient achetées. En effet, les deux débroussailleuses que la commune possède actuellement ne 

conviennent plus (la d®broussailleuse ¨ dos est beaucoup trop lourde et pas adapt®e aux travaux ¨ r®aliser et lôautre est 

toujours en panne). Madame le Maire propose aux ®lus dôen acheter deux plus adapt®es et de faire reprendre celle à dos. 

Des devis ont ®t® faits aupr¯s de trois entreprises et côest la proposition de la Soci®t® DIMO de LAMBALLE qui sôav¯re 

la plus intéressante. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F D®cide dôacqu®rir deux débroussailleuses et décide de faire reprendre la débroussailleuse à dos. 

F Accepte le devis de lôentreprise DIMO de LAMBALLE pour un montant de 840 úuros toutes taxes. 

F Inscrit le montant de la d®pense ¨ lôarticle 2188 du budget communal 2015. 

F Autorise Madame le Maire à signer tous les documents ou pièces nécessaires se rapportant à ce dossier. 

 

 

ASSAINISSEMENT COLLEC TIF et NON COLLECTIF  : RAPPORT ANNUEL 2014 

En application de lôarticle L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire présente aux 

membres du Conseil Municipal le rapport sur le prix et la qualit® du service public de lôassainissement collectif et non 

collectif pour lôexercice 2014, rapport ®tabli par les services de Lamballe Communaut®. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte de ce rapport annuel. 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LA QUALIT£ ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC Dô£LIMINATION DES 

DÉCHETS ï ANNÉE 2014 

En application de la loi Barnier (n° 95-101 du 2 février 1995) relative au renforcement de la protection de 

lôenvironnement, Madame le Maire donne lecture au Conseil Municipal du rapport annuel sur le prix et la qualit® du 

service public dô®limination des d®chets pour lôexercice 2014. Ce rapport sera tenu ¨ la disposition du public aux heures 

dôouverture de la Mairie. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte de ce rapport annuel. 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LE SERVICE DôEAU POTABLE 2014 

En application de lôarticle L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire présente aux 

membres du Conseil Municipal le rapport sur le prix et la qualit® du service public dôeau potable pour lôexercice 2014, 

rapport établi par les services de Lamballe Communauté. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte de ce rapport annuel. 

 

 

INDEMNISATION SUITE A DEGRADATION DE BIENS  

Madame le Maire fait savoir aux membres du Conseil Municipal que dans la nuit du 31 juillet au 1er août 2015 des 

dégradations ont été commises sur les murs du local de foot, sur les balustrades du terrain de foot, sur le local jeune, sur 

les abords du terrain de tennis, sur le bac dô®quarissage des chasseurs et la bo´te ¨ lettres attenante. Après enquête, les 

auteurs ont ®t® retrouv®s, il sôagit de trois jeunes mineurs de la r®gion. Madame le Maire, en accord avec la gendarmerie, 

propose que les frais occasionnés pour remettre le tout en état, soient facturés aux familles. 

Après en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F Autorise Madame le Maire à faire les titres correspondants auprès des familles concernées. 
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SÉANCE DU LUNDI  11 janvier 2016  
 

PRÉSENTS : Mme POULAIN Nicole, Maire, MM. LE BOËDEC Rosalie, BRIENS Patrick, ROBERT Dany, Adjoints, 

MM. ANDRIEUX Maurice, BOUGEARD Claude, BOURDE Sylvie, CHARLES Anne, DONET Daniel, MOREL 

Anne, PÉRIGOIS Emmanuel, RAMAGE Soizic, RONDEL Daniel. 

ABSENTES EXCUSÉES : Madame CATROS Solène (pouvoir à Mme LE BOËDEC Rosalie), Madame DURUT 

Marie-Cécile (pouvoir à Mr DONET Daniel). 

SECRÉTAIRE : Madame Anne CHARLES. 

 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE  

Madame le Maire donne lecture aux membres du conseil municipal dôun courrier reu de Lamballe Communaut®, 

courrier dans lequel Mr le Président demande de d®signer une personne r®f®rente ainsi quôune personne suppl®ante pour 

la problématique du frelon. Ces personnes seront chargées de confirmer la présence du nid, puis de vérifier le bon 

remplissage de la fiche de signalement à remettre signée par le demandeur. Côest la transmission de cette fiche ¨ Lamballe 

Communauté par la personne référente qui déclenchera le bon de commande préalable à la destruction du nid. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F Décide de nommer Monsieur Daniel RONDEL, conseiller municipal, référent titulaire et Monsieur Mickaël 

TARDIVEL, Agent communal, référent suppléant. 

F Autorise Madame le Maire à signer tous les documents ou pièces nécessaires se rapportant à ce dossier. 
 

RE-ADH£SION A LôAGENCE LOCALE DE Lô£NERGIE 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la n®cessit® de renouveler lôadh®sion de la commune ¨ lôAgence 

Locale de lôEnergie. 

Cette Agence, sous statut associatif, comprend quatre catégories de membres : 

Å 7 membres fondateurs : St-Brieuc Agglo. et les 6 Communautés de Communes composant le Pays de St-Brieuc, 

Å 8 membres de droit : D®partement des C¹tes dôArmor, Syndicat D®partemental dôEnergie, Syndicat Mixte du Pays de 

Saint-Brieuc, Chambre de M®tiers, Chambre de Commerce, Chambre dôAgriculture, ADIL, CAUE, 

Å 2 membres dôhonneur : lôADEME et le Conseil R®gional de Bretagne, 

Des membres associés : les communes (déjà adhérentes), 3 bailleurs sociaux, des associations environnementales et de 

consommateurs, les opérateurs ERDF/GrDF, 2 fournisseurs dô®nergie, 2 banques, des entreprises, des particuliers 
 

LôAgence Locale de lôEnergie met en îuvre trois missions principales : 

Å Lôinformation, la sensibilisation et le conseil aux particuliers 

Å Le suivi ®nerg®tique du patrimoine communal et lôaccompagnement des collectivit®s ¨ la ma´trise de lô®nergie  

Å Lôaccompagnement ¨ la d®finition, ¨ lôanimation et ¨ la mise en îuvre de politiques territoriales(transition énergétique). 
 

Le Service de Conseil en Energie Partagé a pour objectif dôaider les communes adhérentes à une bonne gestion 

de leurs consommations dô®nergie : 

ü en ®tablissant un bilan ®nerg®tique du patrimoine, actualis® tous les ans, gr©ce ¨ un suivi des factures 

ü en identifiant les d®rives de consommation et les ®quipements les plus ®nergivores 

ü en formulant des pr®conisations dôoptimisation, dôam®lioration ou de travaux pour réduire la consommation énergétique 

ü en accompagnant la commune dans ses choix et dans ses projets. 
 

Trois conseillers thermiciens assurent ce service pour lôensemble des collectivit®s adh®rentes sur le territoire, dôo½ 

lôintitul® çConseil en Energie Partag®è. Le co¾t du service de Conseil en Energie Partag® est ®valu® ¨ 1,16 ú/habitant/an. 
 

Adhérente depuis 2013, notre commune a ainsi déjà pu profiter des services du Conseil en Energie Partagé 
se traduisant par les actions suivantes : 

- Etablissement du bilan énergétique du patrimoine communal avec mise à jour annuelle 

- Remplacement du système de chauffage de la bibliothèque 

- Identification de dérives de consommations notamment en éclairage public 

- Remplacement du système de chauffage de la mairie et de la salle Méridel 

- Campagne dôenregistrement de temp®ratures ¨ la salle du Vieux Moulin 
 

Afin de continuer de b®n®ficier de ce service, la commune doit renouveler son adh®sion ¨ lôAgence Locale de 

lôEnergie pour une dur®e de 3 ans. 

Au-del¨ des trois premi¯res ann®es dôadh®sion, la cotisation est fix®e ¨ 0,70 ú par habitant et par an, sur la base de 

la population municipale en vigueur pour lôann®e n-1. Soit, pour notre commune, une cotisation de 0,70 ú X 1 119 

habitants = 783,30 úuros. 
 

La commune doit ®galement renouveler le mandat de lô®lu r®f®rent ¨ lôAgence Locale de lôEnergie, qui sera de 

pr®f®rence charg® des b©timents, des travaux, de lô®nergie ou de lôenvironnement (actuellement Mme Nicole POULAIN). 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

F EMET un avis favorable à la ré-adhésion de la commune, 
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F ACCEPTE de verser la cotisation annuelle fix®e ¨ 0,70 ú par habitant et par an, soit 783,30 úuros, 

F DESIGNE Mme Nicole POULAIN, Maire, comme ®lu r®f®rent, repr®sentant la commune au sein de lôALE, 

F SôENGAGE ¨ prendre les mesures n®cessaires pour r®unir et transmettre les factures de consommation 

dô®nergie des b©timents communaux et ¨ faciliter le travail du Conseiller CEP, afin de pouvoir ®tablir la mise ¨ 

jour du bilan énergétique du patrimoine communal, 

F PREND NOTE dôassocier le conseiller CEP pour les projets actuels et à venir de la commune, 

F MANDATE Madame le Maire pour signer tout document relatif à ce dossier. 

 

CONTRATS DE TERRITOIRE 2016-2020 

Pour b®n®ficier dôune subvention au titre des contrats de territoires 2016-2020, les membres du Conseil Municipal, 

¨ lôunanimit®, d®cident dôinscrire un programme ç travaux et réfection de voirie » dans le bourg. 

 

INSTALLATION DE LA G ÉOTHERMIE POUR CHAUFFER LE BLOC MAIRIE -SALLE M ÉRIDEL  

Les membres du Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, autorise Mme le Maire ¨ signer les pièces justificatives 

n®cessaires pour b®n®ficier dôune subvention par lôinterm®diaire de lôAgence Locale de lôEnergie. 

 

 
 

£CHOS DE NOS ASSOCIATIONSé 
 

 

                LE COMITE DES FETES  
 

          MARCHE AUX PLANTES  : Les Rosiers 

 

Le dimanche 20 mars, de 9h à 18h, le centre bourg accueillera 

la 17ème édition du marché régional aux plantes d'Andel. 
 

Comme chaque année, un thème a été défini permettant de mettre en valeur plus 

particulièrement une plante et ses producteurs. Ce sont les rosiers qui ont été retenus pour cette édition. Dans cette 

catégorie, ce ne sont pas les variétés qui manquent et ces arbustes donnent naissance à d'innombrables roses appréciées 

pour leur beauté et leur senteur. Considérées comme « reine des fleurs » les roses ornent presque tous les jardins et 

agrémentent la plupart des bouquets. Vous pourrez retrouver sur le marché deux producteurs particulièrement passionnés 

et spécialisés qui vous feront découvrir toute la richesse de leur production . Ce sont les Roses de la côte d'émeraude de 

Maurice Dinard et la pépinière de la hulotte (alias Roses d'Antan) de Philippe Viton. 

Bien sûr, les autres plantes ne seront pas en reste et nous attendons encore cette année près de cinquante pépiniéristes pour 

vous proposer l'un des plus riches marché aux plantes de Bretagne. 

 

De nouveaux exposants déballeront pour la 1ère fois sur notre marché, enrichissant un peu plus le choix des acheteurs : 
 

- Odile PONT, Pépinière Brins d'Herbes de Vaucelles (Calvados) 

vivaces sélectionnées, plantes en pot. 

- Philippe COURTOISON, Pépinière de la palmeraie zen de 

Saumur (Maine & Loire) spécialisé dans la production de 

palmiers, bananiers, bambous . 

- Mickaël ROES, Ets «Au Bon Purin» de Saint Martin du Puy 

(Gironde) producteur d'extraits fermentés pour fertiliser, prévenir 

et soigner au jardin. 

- Grégory ROCHE présentera  son jardin de la pâture es chênes 

en Hénon. 

- Philippe DESCOTTES « Baies Sauvages et Cie » de Guichen 

(35) Transformation de plantes et fruits pour obtenir apéritif 

bulles (sureau, frêne), liqueurs, confits, gel®esé 

 

La salle Méridel accueillera comme chaque année diverses expositions et associations et la bibliothèque municipale 

ouverte pour l'occasion exposera les îuvres d'un peintre local. 
www.comited esfetesandel.com  ð comitedesfetes.andel@laposte.net  

 

http://www.comitedesfetesandel.com/
mailto:comitedesfetes.andel@laposte.net
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La vie du CLUB DE LA JOIE DE VIVRE  
 

 

Le président Eugène Bienne était satisfait de la présence de 118 adhérents sur 145 à la 38ème assemblée générale. Il a 

remercié la municipalité pour la subvention allouée et la mise à disposition des salles ainsi que la disponibilité des 

secrétaires de mairie et responsables de salle.  

 
 

Le pr®sident a f®licit® le conseil dôadministration tr¯s actif ainsi que le travail de la secrétaire et du trésorier et tous les 

bénévoles qui donnent de leur temps pour encadrer les activités : le chant (Jacques), la danse bretonne (Solange et 

René), la randonnée, organisation voyage et sorties (Danièle et René), le vélo (Rémi et Christian), les boules (Marie-

Ange), la cuisine (Jeannine et Danièle), Daniel qui tient à jour le site web ainsi que les personnes qui entretiennent 

périodiquement le sentier des gernottes. 
 

Le président a remercié la présence de Mme Josette Tourneux qui représentait Mr Henri Lemoine Président de la 

Fédération Départementale « Génération mouvements ». 
 

Le compte-rendu des activités a été présenté par Nicole, secrétaire, qui a commenté les diverses photos prises lors des 

activités, animations, sorties, voyage au Maroc. Chacun a pu se remémorer des bons moments de satisfaction lors des 

diverses activit®s toute lôann®e, sans oublier les r®unions mensuelles o½ tous les membres du club se retrouvent pour un 

après-midi convivial.  

Le club participe aussi aux animations du secteur  du Penthièvre: Marches de printemps et d'automne, tombola, loto à 

Lamballe, concours de dict®e o½ Dani¯le Chaperon a excell® dans sa passion favorite lôorthographe pour terminer 

championne du Penthi¯vre. Dôautre part, quelques membres ont participé au niveau départemental : Journée de la forme, 

chemin de Compostelle, spectacle ¨ la salle Hermione, concours dôorthographe. Le club a particip® aux journ®es t®l®thon 

et la chorale est intervenue aux représentations théâtrales de la Clé des Champs et ¨ lôh¹pital de Lamballe. 
 

Une synthèse financière par activité a été présentée par Maurice, trésorier. Le budget global de 15311,19 ú en d®penses 

est exclusivement financé par les adhésions, les participations des 

adhérents pour chaque activité ou grâce aux animations réalisées (Loto 

à Plestan...). La seule rentrée extérieure au club est la subvention de 

500ú allou®es cette ann®e par la municipalit®. 

Les r®unions mensuelles (pot®e, langue de bîuf, grillades, galette-

saucisse) produisent des résultats positifs ainsi que le loto 

(+1618,98ú). Les r®unions mensuelles avec go¾ters, b¾ches de No±l, 

galettes des rois, crêpes, sortie à Guerlédan (-510,00ú) connaissent un 

r®sultat n®gatif. Le repas de fin d'ann®e au restaurant LôEpisph¯re ¨ 

Yffiniac (-1305,20ú) g®n¯re un r®sultat n®gatif car nous offrons aux 

adhérents de 80 ans et plus le repas gratuit.  
 

 

N®anmoins, sur lôensemble de lôann®e, les diverses activit®s produisent un r®sultat positif. La cotisation annuelle, 

identique dans les clubs du secteur, est de 13 ú par adh®rent. Le voyage au 

Maroc nôa pas ®t® int®gr® dans le bilan car chaque participant a vers® 

directement le coût total de son s®jour ¨ lôagence de voyage.  
 

Pour lôann®e 2016, toutes les réunions mensuelles et les activités sont 

maintenues. Le séjour randonnées se déroulera en mai à Saint-Jean-de-Monts 

(Vend®e). 55 participants sôy rendront en covoiturage. 

Le pr®sident se r®jouit que le club se porte bien et a soulign® lôexcellente 

ambiance qui règne au sein du club (solidarité, entraide, participation activeé). 
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Le conseil dôadministration actuel du Club de la Joie de Vivre:  

Bureau : Président : Eugène Bienne, Vice-président : René Chaperon, Secrétaire : Nicole Garoche, Secrétaire adjoint : 

Daniel Donet, Trésorier : Maurice Goarin  ï Trésorier adjoint : Joël Cherdo. 

Membres : Jeannine Baumont, M-Annick Blanchard, Annick Briens, Danièle Chaperon, Colette Charlot, Joëlle Even, 

Jacqueline Génuy, Françoise Goarin, Paulette Hercouët, Ana Robert, Christian Le Cam, Guy Génuy, Léon Urfié. 

Nôh®sitez pas à surfer sur notre site web : http://clublajoiedevivre-22400andel.com 
 

Bienvenue aux nouveaux retraités.  

Nous vous invitons à contacter le Président Eugène Bienne au 02 96 31 29 66 ou venir tout simplement 

découvrir nos activités. 
 

 
 

L³AVANT-GARDE d³ANDEL¦ 
 
 

A son origine, en 1962, lô« AVANT GARDE ANDEL  è ®tait un club dôathl®tisme. 

Depuis 10 ans, sous la pr®sidence dôHerv® LE NOTRE, lôassociation est devenue un club de course à pied 

(trail/route) et de marche nordique. 

 

LA COURSE A PIED  est pratiquée le dimanche matin et le mercredi 

soir, pour le plaisir et le « bien être » de tous. 
 

La découverte de courses sur différentes distances (course nature ou course 

sur route) oblige les participants, certains jours, à se faire «violence», mais 

procure de grandes satisfactions.  

Si en plus lôobjectif fix® est atteint, la motivation et la progression seront tr¯s 

certainement au rendez-vous.  
 

Course à pied :  

¶ Tous les dimanches, parking de la mairie à 9h (période 

hivernale) et 8h30 le reste de lôann®e (durée de sortie environ 

1h/1h30) 

¶ Tous les mercredis à 18h30 terrain saint Martin à Lamballe 

(p®riode hivernale) et parking de la mairie le reste de lôann®e. 
 

 
 

 

 

LA MARCHE NORDIQUE  est pratiquée en deux groupes, 

en fonction des distances et de la forme de chacun. Les parcours 

diff¯rent tous les dimanches. Lôassociation participe ®galement ¨ 

quelques marches à but humanitaire dans les communes voisines. 
 

Marche nordique :  

Tous les dimanches à 8h45, parking Méridel pour départ groupé 

(covoiturage) et arrivée r®confortante autour dôun caf® ou dôun th®. 
 
 

 

 

Aux amateurs de footing et/ou de marcheé 
 

Venez découvrir le Club le dimanche 7 février à partir de 9H30 
 

(programme : petit circuit footing et une sortie marche pour se retrouver vers 11heures pour un 

verre de lôamiti®)  
 

 

 

Contacts marche : André au 02.96.31.25.28 ou M-Annick au 02.96.31.98.65 

Contacts course : Hervé au 02.96.34.70.48 ou Serge au 02.96.34.78.23 
 

Blog de lôAssociation : « AVANT GARDE ANDEL  ». 
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L³OGEC 
  
 

La constitution du nouveau bureau de l 'OGEC  

 

A la suite de l'Assemblée Générale de l'OGEC organisée le 13 novembre, un nouveau bureau a été constitué 

 

 

 
On peut également noter l'arrivée de quatre nouveaux membres: Lucie ALLOUIS, Typhaine GOMET, Yves 

COUEPEL, Frédéric LEROUX.  L'OGEC de l'école Ste Anne est ainsi constitué aujourd'hui de 19 membres, auxquels 

s'ajoute Catherine HAMONIC, directrice de l'école  
 

 

La soirée repas de l'école organisée le samedi 28 novembre,  

 

         
 

Les participants ont pu apprécier le repas autour d'un boeuf bourguignon réalisé par les membres de l'OGEC; 

En lien avec le projet pédagogique de l'école, le thème du cirque a été à l'honneur de cette soirée. Les enfants 

ont comme d'habitude répondu à l'esprit de fête en venant déguisés sur ce thème. Les déguisements ont 

d'ailleurs été sublimés par les maquillages réalisés par l'association Grim'bouille et comme d'habitude notre DJ 

a assuré l'animation musicale. Une soirée à nouveau réussie; 
 

 

La participation des enfants de l'école au Téléthon ¦ 

 

 

 

 

avec le traditionnel lâché de 

ballons le 6 décembre, en 

présence de nombreuses familles 

de l'école. Les enfants prennent 

toujours plaisir à voir les ballons 

partir dans le ciel mais 

malheureusement pour certains 

rester dans les arbres !!.  

 

 

 

 

De gauche à droite :  
 

Debout : - Carine GAUTHIER: trésorière principale / Gaëtane 

COLLIN: secrétaire / Solène CATROS: secrétaire adjointe / 

Emmanuelle LE GUILLOU: vice-présidente / Anne Marie 

HERVE: trésorière sociale 
 

Assises : Morgane HEUDIARD: trésorière comptable / Cécile 

BIENNE: présidente 


